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Il y a lieu de constater la nullité du mandat
d’arrêt.
[Dispositif conforme aux motifs.]
[Cette décision est définitive.]

Observations

Quand la caméra entre dans le cabinet 
du juge : la nullité du mandat d’arrêt 
est-elle inévitable ?

1. L’ordonnance rendue par la chambre du
conseil du tribunal de première de Liège, di-
vision Liège, se distingue par l’intérêt des
deux interrogations majeures qu’elle soulève.
La première porte sur le respect du principe
du secret de l’instruction. La seconde, qui est
étroitement liée à la première, concerne l’in-
cidence de la présence d’un caméraman lors
de l’interrogation d’un inculpé par le juge
d’instruction préalable à la délivrance d’un
mandat d’arrêt.
Le contexte factuel mérite d’être brièvement
rappelé. À l’occasion de l’examen de la régu-
larité du mandat d’arrêt1, le président de la ju-
ridiction d’instruction a constaté que l’inter-
rogatoire de l’inculpé par le juge d’instruction
s’est déroulé en présence d’un caméraman et
sans que celle-ci ait fait l’objet d’une autori-
sation préalable de l’inculpé.
Au cours de son rapport, le magistrat instruc-
teur a expressément reconnu ne pas avoir sol-
licité l’accord de l’inculpé. Tout au plus, un
document relatif à la diffusion éventuelle
d’images captées lors de cet interrogatoire au-
rait été signé a posteriori.

Le principe du secret de l’instruction

2. L’instruction est une procédure inquisitoire.
Elle est secrète, écrite et non contradictoire. La
Cour constitutionnelle rappelle que ce caractère
inquisitoire permet, d’une part, compte tenu de
la présomption d’innocence, d’éviter de jeter
inutilement le discrédit sur les personnes
concernées et, de respecter de la sorte leur vie
privée et leur intégrité morale, et, d’autre part,

dans un souci d’efficacité, d’être en mesure
d’agir vite, sans alerter les coupables2.
Le caractère secret de l’instruction, qui seul
retiendra notre attention, est garanti par
l’article 57, § 1er, du Code d’instruction cri-
minelle.
Il s’impose aux parties concernées par l’affaire
— on parle alors de secret interne de l’instruc-
tion — mais trouve également à s’appliquer à
l’égard des tiers. Dans ce dernier cas, il est
question de secret externe de l’instruction3. Le
but recherché par le législateur est de prévenir
une publicité prématurée et d’éviter que la per-
sonne soupçonnée ne soit déjà « condamnée »
par la presse, avant que l’affaire ne soit ren-
voyée devant le juge du fond4.
Le secret de l’instruction est un principe
d’ordre public5.

3. La présence de la presse dans un cabinet
d’un juge d’instruction, fut-elle acceptée par
l’inculpé, se heurte à ce principe.
L’ordonnance de la chambre du conseil ne
manque pas de le rappeler.
En effet, actuellement, les seules exceptions
autorisées par le Code d’instruction crimi-
nelle au secret externe sont les communica-
tions à la presse par le ministère public et par
l’avocat lorsque l’intérêt de son client
l’exige6.
Que l’on ne se méprenne pas sur la portée de
nos propos. La presse, comme l’a plusieurs fois
rappelé la Cour européenne des droits de
l’homme7, joue un rôle éminent dans une socié-
té démocratique. Si elle ne peut franchir cer-
taines limites, notamment celles liées à la pro-
tection de la réputation et des droits d’autrui ou
encore à la nécessité d’empêcher la divulgation
d’informations confidentielles, il lui appartient
néanmoins d’informer le public, dans le respect
de ses devoirs et de ses responsabilités, sur
toutes les questions d’intérêt général.
Il ne saurait en particulier être soutenu que les
questions dont connaissent les cours et tribu-
naux ne puissent, auparavant ou en même
temps, donner lieu à discussion ailleurs, que
ce soit dans des revues spécialisées, dans la
presse généraliste ou au sein du public en gé-
néral. À la mission d’informations des médias
consistant à communiquer de telles informa-
tions et idées s’ajoute le droit, pour le public,
d’en recevoir. Toutefois, ce droit doit se

concilier avec les garanties de l’article 6 de la
Convention européenne des droits de
l’homme, au nombre desquelles figurent no-
tamment le droit à un procès équitable, le
droit à un tribunal impartial et la présomption
d’innocence.
En l’espèce, s’il ne s’agit ni de mettre en cause
la presse ni de restreindre la liberté d’expres-
sion, il convient toutefois de rappeler, comme
l’a observé la chambre du conseil dans l’or-
donnance commentée, que l’autorisation ac-
cordée à des journalistes d’assister à un acte
d’instruction, qui par nature est secret,
contrevient au caractère inquisitoire de cette
phase procédurale.
Sur ce point, l’ordonnance nous paraît justi-
fiée en droit. Pour couper court à toute dis-
cussion à ce propos, il conviendrait que le lé-
gislateur intervienne, à l’issue d’une réflexion
globale sur le sujet, pour encadrer une éven-
tuelle nouvelle exception au secret externe de
l’instruction. À défaut, le respect du principe
du secret de l’instruction, pilier fondamental
de la procédure pénale et garant de la pré-
somption d’innocence ainsi que du droit à la
vie privée, s’impose.

4. Notons, par ailleurs, qu’une telle violation
ne saurait d’emblée entraîner une irrecevabi-
lité des poursuites.
En effet, la Cour de cassation estime que le res-
pect du principe général du droit relatif à la pré-
somption d’ innocence,  consacré par
l’article 6.2 de la Convention européenne des
droits de l’homme, qui s’impose notamment au
juge appelé à statuer sur le bien-fondé de l’ac-
cusation, s’apprécie au regard de l’ensemble de
la procédure. Et la Haute Cour ajoute que « ni
d’une campagne médiatique, ni des déclara-
tions émanant d’autorités publiques, ni de la re-
production dans la presse de certains extraits du
dossier répressif, il ne saurait se déduire, avant
même le règlement de la procédure, qu’en cas
de renvoi devant la juridiction de jugement, les
magistrats composant celle-ci méconnaîtront la
présomption d’innocence ou s’avéreront inca-
pables de statuer de manière indépendante et
impartiale »8.
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Jurisprudence

La nullité de l’interrogatoire et ses 
conséquences sur la validité du mandat 
d’arrêt

5. Parmi les conditions de forme qui enca-
drent la délivrance d’un mandat, l’article 16
de la loi du 20 juillet 1990 relative à la déten-
tion préventive impose au juge d’instruction
d’interroger l’inculpé sur les faits mis à sa
charge et sur la possibilité de délivrer un man-
dat d’arrêt, d’une part, et de l’entendre en ses
observations, d’autre part.
Il est uniquement dérogé à ce principe
lorsque le suspect est fugitif et latitant, lors-
qu’il refuse d’être entendu ou en cas de force
majeure9.
À défaut de respecter les obligations relatives à
l’interrogatoire, l’inculpé est remis en liberté.
En effet, il s’agit d’une formalité substantielle
qui touche directement à l’exercice des droits
de la défense10 et dont le défaut vicie de fa-
çon irréversible le mandat d’arrêt11.

6. Pour la chambre du conseil du tribunal de
première instance de Liège, l’interrogatoire
préalable à la délivrance d’un mandat d’arrêt
s’étant déroulé en présence de la presse et, en
violation de la sorte du secret de l’instruction,
elle a décidé d’annuler le mandat.
Si la chambre du conseil rappelle l’impor-
tance du secret de l’instruction, l’on peut tou-
tefois se demander si la conclusion qu’elle en
tire n’est pas trop radicale.
En effet, la loi sur la détention préventive
sanctionne à titre de violation d’une formalité
substantielle touchant directement à l’exer-
cice des droits de la défense, le défaut d’inter-
rogatoire.
Or, dans le cas d’espèce, l’interrogatoire a ef-
fectivement eu lieu. De surcroît, l’absence de
confidentialité au cours de ce dernier n’est
pas, quant à elle, prescrite à peine de nullité.
Il est intéressant d’observer, au passage, que
la Cour de cassation a déjà jugé que la pré-
sence d’un officier de police judiciaire, assis-
tant à l’interrogatoire d’inculpé par le juge

d’instruction, après l’avoir entendu, ne
constitue pas une violation de ses droits de la
défense, cette présence ne s’apparentant nul-
lement à un moyen de pression sur lui. La pré-
somption d’innocence est garantie à l’égard
de l’inculpé par le contredit qu’il peut expri-
mer relativement aux propos tenus par les
verbalisateurs, notamment au sujet du carac-
tère objectif ou non de leurs dires, et par l’im-
partialité avec laquelle le juge d’instruction
apprécie la valeur probante des procès-ver-
baux qu’ils ont rédigés12.
Il nous paraît, dès lors, qu’il n’existait pas de
vice affectant de manière irrémédiable le
mandat d’arrêt de nature à justifier l’applica-
tion de la sanction prévue par l’article 16 de
la loi sur la détention préventive. Par ailleurs,
si la chambre du conseil estime à juste titre
que le secret de l’instruction est une garantie
indéniable de la présomption d’innocence,
l’on recherchera en vain en quoi celle-ci au-
rait été compromise par la présence d’un
cameraman qui, par définition, n’a pas colla-
boré à l’enquête.

7. Pourrait-il néanmoins être soutenu que
l’interrogatoire préalable à la délivrance d’un
mandat d’arrêt est, en raison de la présence
d’un journaliste, entaché d’une irrégularité
telle qu’il doit être conclu que cet acte d’ins-
truction est nul ?
Pour parvenir à une telle conclusion, dès lors
que la sanction prévue pour le défaut d’inter-
rogatoire ne peut s’appliquer, il aurait fallu
procéder à une appréciation de la régularité
de l’acte d’instruction au travers du prisme
d’une violation éventuelle du droit à un pro-
cès équitable13.
La mise en œuvre de ce critère aurait, a mini-
ma, dû faire l’objet d’un examen de propor-
tionnalité entre l’illicéité commise et l’infrac-
tion faisant l’objet des poursuites14 ainsi
qu’une appréciation de l’idéal de justice qui
constitue, selon la Cour de cassation, une
composante de l’équité du procès15.
À défaut de connaître plus précisément le
contexte factuel de la cause, nous nous abs-

tiendrons de toute prise de position à cet
égard mais il n’est guère certain que la solu-
tion fut, après une telle analyse, aussi immé-
diate que celle retenue.

Conclusion

8. L’ordonnance rendue par la chambre du
conseil du tribunal de première instance de
Liège a le grand mérite de rappeler le délicat
équilibre à opérer entre l’importance du se-
cret de l’instruction et les aspirations actuelles
à une transparence des procédures judiciaires
notamment lorsque l’intérêt du public à être
informé est en jeu.
Si cette ordonnance énonce avec justesse le
caractère fondamental du secret de l’instruc-
tion — garant de la présomption d’inno-
cence, de la vie privée des parties et de l’effi-
cacité de l’enquête —, la rigueur de la sanc-
tion retenue pose question. En effet, bien que
l’interrogatoire ait été affecté d’un manque-
ment à la confidentialité, cette irrégularité
n’est pas sanctionnée par l’annulation immé-
diate du mandat d’arrêt. Cette décision, qui
est animée par une volonté de réaffirmer l’im-
portance du secret de l’instruction, aurait sans
doute mérité une mise en balance plus nuan-
cée des droits en présence, au regard notam-
ment du droit à un procès équitable. Elle pré-
sente, en tout cas, l’intérêt de redéfinir les
contours du secret de l’instruction et de nour-
rir une réflexion nécessaire sur l’évolution des
pratiques médiatiques, laquelle devrait, à
l’avenir, appeler l’attention et l’intervention
du législateur.

Olivier MICHIELS
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